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de résolution 

Commissariat des Nations Unies pour les réfuuié& 

nt examiae le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés sur les activités du Haut Commissariat A/, aiusi que le rapport du 
Comite ercjcutif du Programme du Haut Commissaire sur les travaux de sa 
quarante-deuxième session a/, et ayant entendu la déclaration faits par le 
Haut Commissaire le 7 novembre 1991 91, 

e,Ebraelaaf, sa résolution 451140 du 14 décembre 1990, 

a/ &çuments officiels de l'Assemblée qfnérak, quarante-sixième sestic& 

21 A/46/12/Add.l. 

21 APC.3J4WSR.34. 
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. Reaffirmant le caractère purement humanitaire et non politique des 
activités du Haut Commissariat ainsi que l'importance fondamentale que rev& 
la fonction de protection internationale du Haut Cononissaire et la necessité, 
pour les Etats# ds coopérer avec le Haut Commissaire dans l'exercice de cette 
responsabilité essentielle et d'importance capitale, 

. 
Se de la volonté manifestée par le Haut Commissaire de fsire 

face aux aituatfons de réfugié8 au moyen d'une triple stratégie csnsistant à 
renforcer le8 m&canismes d'intervention et de réaction du Haut Connissarfat en 
cas de situations d'urgence, à rechercher de concert la solution durable du 
rapatriement librement consenti qui e8t la plus souhaitable et k chercher des 
solutions sous forme de mesure5 préventives, 

Erotaat avec satisfactfon que cent neuf Etats sont maintenant parties aoit 
à la Convention de 1951 41, soit au Protocole de 1967 51, soit aux deux 
instruments relatifs au statut de8 réfugies, 

. se -aicitaat du soutierr> précieux que les gouvernement8 appQrtent au Haut 
Commissariat des NatienS Unies dsus l'accompli85ement de se5 tâches 
humanitaires, 

Conscieate que la relation entre les droit5 ds l'homme at les courants de 
réfugiés mérite un examen plus approfondi. . 

l 

Notant. avec nr=wuaWn que, malgré certains faits nouveaux qui offrent 
un espoir de solution aux problemes des réfugiés, le nombre des réfugiés et 
des personnes déplacées dsnt 5'~ccup le Haut Commissariat s'est accru et que 
leur protection continue d'être gravement menacée dan5 de, nombreuses 
situations, dv: kaP.t de la non-admisuion, de l'expulsion, du refoulement et de 
la d&eutiQn injUStifiée, ainsi que d'autres menaces à leur sdcur9té physique, 
à leur dignité et à leur bien-être et du non-respect des droit5 fondamentaux 
de l'homme, 

c 

Se que le Haut Commissariat soit détermine & sméliorer la 
situation des femmea et des enfants réfugiés, qui sont dans bien des cas 
exposés % toutes sortes de situations difficiles qui compromettent leur 
protectfsn physique et juridique ainsi que leur bien-être psychologique et 
matériel, 

m du lien entre la protection internationale et la 
réinstallation en tant qu'instrument de protection et du fait que la 
communauté internationale doit contiauer d'offrir de5 possibilités de 
réinstallation adéquates aux réfugiés pour lesquels il n'y a pas d'autre 
solution durable en vue, 

a/ Nations Unies, Pecueib dso Traités, VQ~. 189, NQ 2545. 

a/ Ibid., VS~. 606. NO 8791. 
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. 
B ceux des Etats qui, malgré les graves problemes économiques et 

de développement auxquels ils se heurtent eux-mêmes, continuent d'accueillir 
~UT leur territirire un grand nombre de réfugié8 et dea personnes d&lacées 
dont s'occupa le Haut Conmlasarfat, et soulignant la nécessité de r&partir le 
plu3 poaaibler par la biais de l'assistance internationale, y corpris l'aide 
au développament, la charge que doivent supporter ces Etats, 

Felicitant la Haut Commissariat et aon personnel du d&ouemeat avec 
lequel ils s'acquittent de leurs rasponaabilitéa et rendant spécialement 
hommage aux membres du personnel qui ont perdu la vie dans l*accomplfsaement 
de leur dsvoir. 

C 1. w l'importance fondamentale que revêt la 
fonction de protection bnteraatfonale du Haut Commissariat des Natious Unies 
pour les réfugiés et la néceasitci pour les Etats de coopérer pleinement avec 
le Haut Commissariat dans l'accomplfssement de cette fonction, notamment @a 
adh&ant aux inatrummta internationaux et régionaux pertinents et en les 
appliquant intGgralement et effectivement; 

2. ~ qu'fl faut absolument maintenis à l’ordre du jour 
politique intarnational toutes les questions relativoa aux courants de 
réfugiée et de BsmamIeura d”ssile et aux autres courants migratoires, en 
particulier la queotion des approches axées sur fa recherche de solutions pour 
faire face aux problèmes actuels des réfugiéat 

3. 
A m également que l'ampleur et la complexité actuellea des 

problémaa de réfugiéa dans le monde exigent la promotion énergique des 
principes de protection existants ainsi qu'un débat approfondi et ouvert sur 
de nouveilea orientations pour la protection et sur le développement du droit, 
en accordant un6 attention particulike au fait qu'il incomba aux Etats de 
trouver des solutions aux situations de réfugiés et, notamment dans le cas des 
paya d'origine, d'éliminer 19s causes des mouvements de refugiéer 

4. rzemande à toua les Etats de s'abstenir de prendre des meaures de 
nature à compromettre le priaci.pe de P'asile, notamment par le renvoi ou 
l'expulsion des réfugiés et des demandeurs deasile contrairement à 
l'interdiction fondamentale de ces pratiques, et les prie instamment 
d’frratftuer des procédures justes et efficaces permettant de déterminer le 
atatut de réfugie et de continuer à traiter les r&fugiés avec humanité et à 
leur accorder leur droit d'asile; 

5. CorJdamne toutes les violations des droits et de la sécurféé des 
réfugiéa et des personne8 an quete d'asile, en particulier celles qui 
accompagnent les attaques militaires ou armées contre Bas caups et zones 
d'installation de refugiés , et l'enrôlement forcé de :éfugi&s dans les forees 
armées 2 

6. w que l'augmentation des demandes abusives pourrait 
compromettre l'institution de l'asile et le maintien :e procédures justes et 
efficaces pour déterminer le statut de réfugiés et fa*' sienne, en particulier 

/  . . ”  
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en ce qui concerne la détermination du statut de réfugié, la Conclusion 
générale aur la protection internationale, que le Comité executif du Programme 
du Haut Conmnissaire a adoptée lors de sa quarante-deuxieme session 81; 

7. End,t sia la Conclusion sur les enfants réfugiés que le Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire a adoptée lors de sa 
quarante-deuxième sessiou 2/, en particulier la décision d’établir au Haut 
Commissariat un nouveau poste de coordonnateur pour les usfanta réfugiés: 

8. Féliefte le Haut Commissaire pour les Principes directeurs sur la 
protection des femmes refuqiées 81 qui offrent un moyen pratique d'assurer la 
protection de ces fenrmes, notamment par l’exécution de programmes 
d’assistance, et demande aux Etats, aux institutions compétentes des 
Nations Unies et à d’autres organisations, gouvernementales, 
intergouverneriinteles ou non gouvernementales, d’appliquer ces directives: 

9. 0 -il impute au nlus ha* point de trouver des solutions 
durables aux problèmes des réfugiés et en particulier qu’il est nécessaire, ce 
faisant, d? s’arrêter sur les causes profondes des mouvements de réfugiés et 
invite le Raut Comnissnire à rechercher activement de nouvelle8 options de 
atratégfes préventives conformes aux principes de protection, ainsi que les 
moyens de renforcer les mécanismes de responsabilité de 1’Etat et de partage 
de la charge; 

. 
10; SQj&$one energiqueme nt la notion de responsabilité des Etats, 

s'agisuant notamment des pays d’origine, y compris pour ce qui est de 
s’arrêter sur les causes profondes et de faciliter le rapatriement et le 
retour librement consentis, conformément & la pratique internationale. de 
leurs ressortissants qui ne sont pas des réfugiés; 

11. Prie tous les Etats et les organisations compétentes de 
soutenir le Haut Commissariat dans sa quête de solution durable au problème 
des réfugiés et des personnes déplacées dont il s’occupe, principalement par 
le rapatriement librement consenti; 

12. &gsp~& qu’il existe actuellement de bonnes poaaibilités de régler 
des situatioas de réfugiés existant de longue date et se rejouit de 
l’intention manifestée par le Haut Commissaire de renforcer les efforts du 
Haut Commissariat pour encourager et promouvoir le rapatriement librement 
consenti des réfugiés et leur réintégration en toute sécurité dans leur pays 
d’originel 

6/ A/46/12/Add.l, par. 21. 

21 Ibid., par. 25. 

fi/ Document du Comité exécutif EC/SCP/59. 

/ ..* 
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13. M qu'il importe de ne recourir ir la r0inatallation qu'en 
dernier ressort* lorsque ni le rapatriement librersent consenti, sa& 
l'intégration aur place ne se rév&leDt possib185 et quo 188 Etats doivent 
réagir rapidement et avec souplesao aux situations mouvant88 lorsque la 
rt%iDstallation s'impose pour asaurer la protection des réfugi85r 

14. 
. 

Se re+w& dos initiatives prises par 10 Haut Commissaire pour 
mettre le Haut Commissariat misux & mfme de faire faeo aux aftuationa 
d'urgence et, compte tenu des délibérntioDs actuelles aur use intervention de 
l'onsembls du systame des Nations Unies I encourage le Haut Commiaaaire ir 
continuer d’oeuvrer étroitement avec d'autres institutions 008 Nations Unie8 
ainsi qu'avec d'autres organiaationa, gouvornemeDtalea. intergouvernementales 
ou non gouvernementales, pur qu'on puiaso répondre do façorr COOrdODD00 et 
efficace aux aituatione humanitaire8 d'urgence de nature complexa ot proloDq8e 
et demande aux gouvernements d'aider & appliquer COS Pnftiativest 

15. Fait la décision que le Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissaire a adoptée à sa quarante-deuxième aeasion concernant la COOphatiOD 
interinstitutions et invite la Haut Connniaaaire à poursuivre aas offorta dans 
ce domaine de façoa à mieux répondre aux besoins multiforme8 dos réfugiés, dea 
rapatrié5 et des personnes déplacées aiD5i que de38 cosmauDaut~5 quf les 
accueillent, en particulier grâce b. des fopitiativea des iaotitutiona 
spécialisées et progremmea des Nation5 Illnie Comp&tent8 ayarot trait au 
dév%lOpp%meDt, 

16. t recoa&&w&& de l'aide matérielle et 
humanitaire appréciable apportée par les pays d'accueil, on particulier ceux 
des pays en développement qui, malgré la raodicité de leurs reaaOurce8r 
coDtinueDt d~accueillfr, à titre permanent ou temporaire, uo grand Dombra de 
réfugiés et dO personnes eD qu%e d'aailet 

17. Belnaade à la comunauté iDt0roationale, notasmnt aux 
orgi3Disationa norr gouvernementalea, conform4im8Dt aux yixwipea & la 
solidarité et de l'entraide interaatPoaalea. d'aidrr les paya l uwntio~éa et 
le Kaut Commiaaaire à faire face à la charge aupplém8ntairo quo ropréaonto la 
nécessité de prendre soin des réfugi85 et des persoDDo5 ou qu&te cl'aailet 

18. &K&@ toua les gouvernementa et autrea donateurs h contribuer aux 
programmes du Haut Commissaire et, compte tenu do la nieoaaité de mieux 
partager les charge5 entre les donateurs, b aider le Haut Coimniaaairs 0 
obtenfr en temps opportun des ressources additionaellea daa sources 
gouvernementales traditionnelles, d'autres gouvernem8nta ct du secteur privé@ 
de façon k rbpondre aux besoins des réfugt&s, des rapatriée et dem personnes 
dêpla&es doDt 5'occupe lb Kaut COmDIiSrariat. 


